
  
Dans le cadre de votre hospitalisation librement consentie au sein de    vous avez  le contrat de soin avec   lors de votre admission. 

Le non-respect de ces engagements peut mettre  votre hospitalisation voire  peut donner lieu  des poursuites judiciaires. A ce titre, vous vous engagez  : 
 

1  Respecter votre engagement aux soins. 

2 - Remettre  boissons  et produits toxiques, en votre possession lors de votre  
 de 

 lors de vos retours de sorties  

3- Ne pas vous procurer, ni -  
directement ou par  de tiers). 
N.B. :  
soignante, d'effectuer la de vos effets  
de votre  notamment lors des retours de sorties  

4 - Accepter le cadre des . Toute 
e  avis administratif.   de 

consommation alcool et toxiques sont  par les soignants  votre retour 
votre hospitalisation. Tout rendez-  ou examen 

. La prise directe de 
rendez- En cas de rendez-vous pris en amont vous devez vous 

.  

5  
se faire que dans les lieux , ter -

 
 de chaque  de soin est  aux seuls patients qui y sont  

6- Appliquer les   lors de prise de traitement  pour votre  ne pas 
conduire un  lors de vos sorties  et ne pas consommer  ou drogues. 

7    
disposition dans votre chambre,   toute  en cas de  Pour les 
objets volumineux (ordinateur portable, sac  main, -case,.) il est  de les confier  vos proches. 

8 -   dangereux type 
 rallonge  ou 

alcool, couteaux, ciseaux etc...  

9- Ne pas  sein de  de transactions commerciales ou  commerces 
de  drogues, toxiques ou alcools ; de trocs vestimentaires ou autres entre patients ; de collectes 

 ; les livraisons de s . 

10  Pour le respect du  de chacun enregistrer, de 
photographier, et filmer dans  ainsi que de diffuser tout document sur les 

. 

11  Il est demand  une attitude et une tenue vestimentaire correcte , 
     de l'institution. Une attitude courtoise est 

attendue envers le personnel et les personnes  

 festivit   

12  Ne pas introduire dans  de nourriture  

13  Respecter  fumeur : l vous est   formellement 
interdit de fumer dans les  
communs. Cette consigne concerne  les cigarettes  

14 - Le jardin est un  Cet 
espace doit rester un espace de repos et pour cette raison les appareils  musique n'y sont pas  
Son  est soumis  des horaires : de 7h  22h. 

15 - Il vous est  de regagner votre chambre  23h au plus tard. 

16  de respecter 
les  horaires (repas, distribution des traitements en chambres, soins, sorties  ateliers, 

 

 
Nota Bene : 

 Par mesure de 
 

 Les animaux ne sont pas  dans l'enceinte de  

 Concernant la venue  de loi (Gendarmes, Huissiers, Notaires, etc.) ou professionnels dans 
 de leurs fonctions, elle est   avis  et  en avoir  la Direction. 

 
Pour votre information : Les consignes en cas  sont  dans les locaux de la 
Clinique. Nous vous invitons  en prendre connaissance   dans  

 pour des raisons de  est  sous  

 DU NON RESPECT DU    

La Direction et les      
concernant les sorties sans autorisation, transactions, trafics, pertes d'argent ou d'objets de valeur, utilisation 

 
familles (ou correspondants, accompagnateurs) enfreignaient les   ou contrevenaient au 

  de issement. 

 
  

 une interruption de  Celle-ci est  par le 
Direction. 

Il en sera de  si vous  responsable d'incidents graves ou d'actes de violence   de 
 durant les sorties  

Les  volontaires et involontaires, vous seront   
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